Dr …

Médecin radiologue

Adresse

Président du CDOM
Objet :
Cotisation ordinale 2926

Monsieur le Président, 
Cher Confrère, 

J’ai reçu l’appel de cotisation ordinale 2026 et suis très étonné de la décision brutale d’augmentation des cotisations ordinales pour 2026.

Déjà, la cotisation individuelle d’une société d’exercice pouvait sembler étonnante, mais une cotisation à un taux de 1,5 fois la valeur de celle d’un médecin, et en plus multipliée par le nombre de médecins, est tout bonnement sidérante.

Le motif avancé des frais juridiques en cas de contrôle ne peut être retenu. Ces contrôles ne concernent qu’une fraction de sociétés, celles modifiant leurs statuts pour une raison ou une autre.

Dans le cas où des contrôles devraient être faits sur lesdites sociétés, il serait beaucoup plus logique et honnête de facturer ces contrôles à celles-ci et au temps passé, selon une grille préétablie.

Je vous remercie donc de prendre en compte ces considérations et de bien vouloir revenir à une tarification raisonnable et négociée avec les différents interlocuteurs.

Bien confraternellement.



Signature
